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MAIRIE
Horaires d’ouverture : 
Lundi , mardi (8h-12h/13h30-17h30), 
Mercredi (13h30-17h30),
Jeudi, vendredi (8h-12h/13h30-17h30),
Samedi (10h-12h)
Adresse :     318, rue du Bourg 
                      73870 SAINT-JULIEN-MONTDENIS
Site internet :  www.saint-julien-montdenis.com

M. LE MAIRE
E-MAIL MAIRE : 
info@saint-julien-montdenis.com

SERVICE ADMINISTRATIF
Tél. : 04 79 59 60 85     FAX : 04 79 59 59 26
E-MAIL ACCUEIL : 
accueil@saint-julien-montdenis.com
E-MAIL SECRETARIAT :
sa@saint-julien-montdenis.com

ASSISTANTE SOCIALE :
Horaires de permanence: Jeudi (9h30-11h)
Tél. Saint-Julien-Montdenis : 04 79 59 66 09 
Tél. Saint-Jean-de-Maurienne :  04 79 64 45 30

SERVICE  ANIMATION
S’adresser à l’accueil à Magali TSCHUDI 
aux heures d’ouverture de la Mairie

SERVICE TECHNIQUE :
Horaires de permanence : 
Mardi (9h-11h), Jeudi (9h-11h)
Tél.  : 04 79 59 65 55
E-MAIL SERVICE TECHNIQUE :
st@saint-julien-montdenis.com

SOREA :
Permanence en mairie de St-Julien-Montdenis 
le 1er mardi de chaque mois de 8h30 à 12h 
et tous les mardis de 8h30 à 12h pour les mois de mars 
et avril
Horaires d’ouverture à ST JEAN : 
8h à 12h et 13h30 à 17h
NOUVELLE ADRESSE : 
177, PLACE FODERE
BP 117- ST JEAN DE MAURIENNE
Tél :  04 79 64 02 11    FAX : 04 79 83 20 77
Site  : www.sorea-maurienne.fr
Email : accueil@sorea-maurienne.fr

TRANSPORTS:
En période scolaire car le lundi & jeudi matin, mardi & 
vendredi après-midi, le samedi matin pour le marché
Hors vacances scolaires : mardi après-midi & samedi 
matin

Informations pratiques 

Bibliothèque municipale 
Horaires d’ouverture mercredi (8h30 - 11h 30 / 16h30 - 18h30) samedi (15h-17h)

Ecole primaire  
Tél 04 79 59 62 92

Médecin
Tél 04 79 59 67 59

Gendarmerie
Tél 17

Ecole maternelle
Tél 04 79 59 61 61

Pharmacien
Tél 04 79 59 64 83

Samu
Tél 15

Services religieux
En cas de besoin contacter le 
presbytère de St Jean de Mne
Tél 04 79 64 06 64

Kinésithérapeute
Tél 04 79 59 62 20

Pompiers
Tél 18

Sous préfecture     Tél 04 79 64 07 00   Fax. 04 79 59 95 27
Horaires d’ouverture lundi, mardi, mercredi, jeudi (8h30 - 11h45 / 13h30 - 16h)
                                            vendredi (8h30 - 11h45)

Communauté de communes 
Cœur de Maurienne
Tél 04 79 64 11 44

Syndicat de pays de maurienne
Tél 04 79 64 12 48

ONF
Tél 04 79 59 61 49

Sirtom déchetterie   Tél 04 79 59 63 52
Horaires d’ouverture lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi (7h30 - 12h / 13h30 - 17h30)
                                            samedi (7h30 - 12h / 13h30 - 17h)
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Au delà des élections municipales qui se sont 
déroulées au printemps et qui ont permis à une 

large majorité de nos concitoyens de nous renouveler 
leur confiance, l’évènement le plus marquant de 
cette année 2008 restera la trop longue fermeture 
de la route départementale 79a qui relie Saint-Julien 
à ses hameaux d’altitude de Grenis, Montdenis et 
Tourmentier. Encore une fois nous avons dû faire 
face à la gestion d’un évènement inattendu et nous 
mobiliser rapidement pour mettre en œuvre une 
réponse au problème difficile posé aux nombreuses 
personnes qui résident ou ont des intérêts 
patrimoniaux dans ces hameaux. 
Pour des problèmes de responsabilité juridique 
la commune a accepté, à la demande du conseil 
général, d’être maître d’ouvrage de travaux de 
minage et nous avons fait tout notre possible pour 
résoudre le problème avant que le froid et la neige 
n’arrivent car nous savions que la piste de secours 
serait alors dangereuse et difficilement praticable. 
Fort heureusement le succès de l’opération de 
minage nous a permis de réouvir la route dès le 28 
novembre au grand soulagement des usagers que 
je voudrais remercier de leur patience et de leur 
compréhension.
De manière plus heureuse l’année 2008  restera une 
année record pour la natalité dans notre commune. 
Avec 23 naissances nous connaissons le plus haut 
niveau atteint depuis vingt ans ! Ce signe de vitalité 
encourageant reste à conforter bien sûr dans un 
contexte de crise qui risque de fragiliser l’emploi dans 
notre vallée mais Saint-Julien-Montdenis a beaucoup 
d’atouts et nous nous efforcerons de toujours les 
valoriser au mieux.
Bonne lecture de ce numéro 20 du « Marshyan 
Grône », le bulletin d’information communal à qui 
je confie le soin de vous transmettre mes meilleurs 
vœux de santé, de bonheur et d’épanouissement pour 
l’année 2009 qui commence.
       
Sincèrement vôtre 
        
Marc TOURNABIEN  
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Le 27 juin 2008

Le conseil municipal approuve les délibérations du CCAS du 13 mai :
 - avis favorable pour un hébergement en foyer pour une personne 
de St-Julien
 - revalorisation du montant des bons de chauffage (160 euros pour 
2008)
 - maintien des aides spécifiques pour la télé alarme et le portage des 
repas à domicile
 - subvention de 300 euros pour l’aide à la création de l’association 
Sport et Handicap de Maurienne

Le conseil accepte :
 - la décision modificative suite à la recette de TVA supplémentaire 
reversée par EDF
 - le rapport sur l’eau qui est accessible à toutes les personnes qui le 
souhaitent en mairie
 - la modification des tarifs des transports scolaires et de garderie
 - le renouvellement d’un bail pour un garage le long du « Saint 
Julien », le bail du salon de coiffure
 - des demandes de subventions pour un engin de déneigement, pour 
des travaux à la Chapelle de la Trinité au Claret, pour la remise en état 
du sentier des chardons bleus dans le cadre de NATURA 2000, pour la 
réfection de la route du Claret, de la route de la  Chapelle, la route des 
Villes et la traversée de Tourmentier
 - la vente de parcelles dans la zone du Pré de Pâques
 - la cession d’une parcelle EDF à la commune au lieu-dit Babylone 
et la convention d’occupation temporaire LTF/commune sur ce même 
lieu
 - de confier la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux sur les 
réseaux et le captage à  Montdenis à la DDA
 - l’adhésion de la commune au collectif de défense du tribunal 
d’instance de Saint-Jean-de Maurienne et autorise le maire à engager 
un recours contre cette fermeture

Le 16 juillet 2008
Le conseil accepte :
 - l’acquisition de la maison de Mme COSME pour la somme de 
63000 euros
 - le principe que la commune soit le maître d’ouvrage pour le minage 
du Char d’osset
 - la convention d’occupation temporaire de terrains privés pour ces 
travaux
 - la convention avec le conseil général pour le financement de ces 
travaux
 - la mission SPS pour le minage du Char d’Osset
 - la vente d’une parcelle à la ZAC du Pré de Pâques

Le conseil autorise M le maire à signer le marché avec l’entreprise 
TRUCHET pour la 3ème tranche des travaux à Montdenis.

Le 14 août 2008
Lors de ce conseil municipal exceptionnel compte-tenu de l’urgence 
des travaux pour sécuriser la route de Montdenis, le conseil municipal 
valide le choix du conseil général concernant l’entreprise retenue pour 
effectuer le minage du Char d’Osset : il s’agit de l’entreprise GTS/
SOFITER.

Le conseil accepte aussi la décision modificative du budget proposée 
par M le Maire pour assurer le financement de ces travaux qui sera 
remboursé par le conseil général.

Le 2 septembre 2008
Le conseil valide les délibérations prises par le CCAS :
 - aide chauffage de 160 euros pour une personne handicapée
 - M CARRAZ est retenu pour préparer le repas des anciens qui aura 
lieu le 12 octobre
 - la proposition de Mme CARTIER pour les colis de Noël sera 
retenue après modifications
 - présentation du plan canicule
 - courrier de la Fondation du Fiser-France donnant des informations 
sur le « plan présidentiel Alzeimer 2008/2012 »
 - rappel des critères d’attribution de l’aide pour le chauffage

Le conseil approuve la mise en place d’un Contrat d’Accompagnement 
vers l’Emploi pour une durée de 2 ans à raison de  20 heures par 
semaine.
Le conseil accepte la signature de la convention Conseil Général/ 
bibliothèque.

Après étude des propositions de plusieurs prestataires pour le 
restaurant scolaire, l’entreprise VIARD/BERTINO est retenue, de la 
même manière l’entreprise GTM est retenue pour effectuer les travaux 
du captage des sources à Montdenis.
Une décision modificative concernant le budget de l’eau est prise.
Après délibération, le conseil demande une aide du SDESS pour les 
travaux d’enfouissement du réseau basse tension à Montdenis.
Le conseil confirme sa décision d’autoriser le préfet à signer la 
convention d’autorisation temporaire d’occupation au lieu-dit 
Babylone pour le stockage de matériaux.

Le 20 novembre 2008
Après la présentation du projet de centrale hydraulique SOREA/CNR 
le conseil approuve :
 - les délibérations du CCAS qui s’est réuni le 23 septembre et le  
14 novembre
 - la convention commune/LTF pour la réhabilitation du lieu-dit 
Babylone 

Le conseil accepte :
 - l’acquisition des terrains qui recevront les remblais au lieu-dit 
Babylone
 - l’attribution d’une subvention de 1000euros à l’association St 
Julien Evènement
 - la vente d’une parcelle à M Guy LEBERT à Montdenis
 - l’échange et la régularisation de petites parcelles avec M Patrice 
FEAZ et avec M Stéphane ALAZET
 - la vente de lots à la zone du Pré de Pâques à l’entreprise CASARIN, 
à l’entreprise CAPUCETTI, à l’entreprise MILLE, à Vincent RIONDET-
GROS
 - la location de la licence IV à l’association ST Julien Evènement 
 - le martelage d’une nouvelle coupe de 650 m2 dans la forêt
 - la désignation des garants de coupe : J-F THIAFFEY, Daniel 
AMEVET et Marcel FEAZ
 - la désignation d’un correspondant défense : Marcel BOCHET
 - l’indemnisation du commissaire enquêteur suite au déclassement 
d’un chemin
 - l’autorisation pour le conseil général de percevoir une subvention 
de l’agence de l’eau qu’elle reversera ensuite à la commune suite à la 
mise en conformité des captages.

Décisions prises par le conseil municipal au 2 ème semestre 2008

Conseil Municipal
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Commission communale chargée des travaux, 
de l’équipement et de l’urbanisme
Cette commission présidée par M le maire et animée par M Marc Ravier 
est composée de conseillers municipaux et de personnes de la commune qui 
s’intéressent aux travaux.

Cette commission se réunit tous les deux mois pour visiter les chantiers 
terminés et ceux à venir (chacun pouvant donner une solution aux problèmes à 
résoudre).

Membres du conseil :
Buffaz Bernadette, Charvin Denis, Daburon Didier, Dalla Costa René, Lesieur 
Evelyne, Ravier Marc, Tournabien Marc, Tribal Marie-José, Varesano José, 
Viard Marcel.

Membres extérieurs :
Alpe Christian, Borjon Georgette, Chatel Joël, Coutaz Nicole, 
Pasquier Jean-Claude, Robton Christian, Varnier Anselme, 
Vanderhaeghe Jean-Marie .
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Ils sont nés en 2008 :

01 THOMAS Lia, Sandra, Simone le 9 janvier 
02 OLIVETTO Aaron, Jean-Louis, Sylvain le 20 février 
03 GIGANTE Théo le 2 mars
04 LAPOSTOLLE Arthur, Philippe le 7 mars
05 MILLE Lalya le 12 mars
06 FRETY Camille, Georgette, Armelle le 3 avril
07 BOURGEOIS Thomas, Ilan le 16 mai 
08 RIONDET-GROS Ylian le 11 juillet
09 FORATO  CHARPIN Tyméo le 12 août
10 MASSAT David le 28 août
11 PELLEGRINI Léona, Marylou le 29 août
12 DAMEVIN Noah le 14 septembre
13 BOIS Lilou, Léonie, le 27 septembre
14 COLLOMBET Dorian, Gilbert, Serge le 29 septembre
15 SALOMON Dany le 3 octobre
16 MARCELLIN Roman, Marc le 8 octobre
17 RIONDET-GROS Mathilde le 9 octobre
18 BARBERA Arthur le 9 octobre
19 CAPUCETTI Méli le 9 octobre
20 GARET-DREANO Yanis, Bruno, Yves le 9 octobre
21 GUY-BERTRAND Luna, Nathalie, Virginie le 14 octobre
22 BUTTARD Mathieu, Alexis le 6 novembre
23 RICHARD Ryan le 7 novembre
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le 7 janvier  José MARTINEZ, 56 ans

le 9 janvier Camille Aimé BOIS, 91 ans

le 22 février Jean Benoît BOCHET, 91 ans

le 22 février Jean-Piere RATEL (prêtre), 71 ans

le 11 mars Anaïs Louise PIDAL née DUFOUR, 98 ans

le 29 mars Madeleine CARRAZ née ALARIA, 96 ans

01 ARLE Philippe et AGATONE Christine le 7 juin 
02 DERRIER Franck et VIARD Sandrine, Sylvie le 21 juin
03 CHAPELET Dominique, Paul et NEIL Laetitia, Yvette, Renée le 12 juillet
04 BOIS Noël, Marc et MARTIN Christine le 9 septembre

le 4 avril Emilien Anathase François BELLET, 69 ans

le 18 avril Benoît François DEBORE, 76 ans

le 8 mai Léa Denise Alice DAVID née SAVIOZ, 94 ans

le 9 mai Raymond Gilbert VIARD, 79 ans

le 25 mai Clarisse Andréa ALARIA née FEAZ, 90 ans

le 28 novembre Arlette Elise Doolaeghe née Hutin, 72 ans

le 10 décembre Germain Roland Bois, 62 ans

Ils nous ont quittés en 2008

Ils se sont dits oui en 2008

LE JOURNAL MUNICIPAL
Janvier 2009 07

Etat civil



Travaux exécutés par les entreprises en 2008

Travaux réalisés par les services techniques

Captage du Revet
Ce captage n’assurait plus une qualité d’eau constante , ce dernier a été totalement refait   
Réfection réseau de distribution eau potable
A Montdenis, la troisième tranche a été réalisée à l’aval du restaurant les Ouillons jusqu’à l’ancienne école  
avec la mise en souterrain de l’ensemble des réseaux secs (basse tension, téléphone et éclairage public )
Bâtiment
Réfection totale d’un appartement du groupe scolaire(sanitaire, faïence, carrelage,peinture)
Ecole
Réfection de l’ensemble des classes de l’école maternelle

Groupe scolaire  
Remplacement de la clôture de la cour
Installation de lavabos dans le couloir des classes

Ecole maternelle 
Démolition de la murette impactée par le béton pourri et mise en place de 
bordures en remplacement et plantation du talus.
Aménagement de la garde péri-scolaire dans la salle de jeux pour libérer la 
salle de classe qui a été ouverte pour la rentrée 2008
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Rénovation d’un appartement du groupe scolaire
Démolition cloison, appareillage sanitaire et pose isolation aux murs

Appartement école Villarclément
Pour une juste répartition des charges de chauffage il a été installé des compteurs de calories pour chaque 
appartement

Lotissement St Antoine 
Aménagement du point conteneurs central et de l’espace 
public équipé de jeux d’enfants, installation d’un point d’eau 
et plantations d’arbres en accord avec les riverains

Carrière des chevaux
La conduite d’eau a été mise en souterrain 
dans le chemin des Cours et plantation de 
cyprès pour protection contre le vent

Tourmentier 
Renforcement du soutènement de la piste suite à un affaissement dû au passage des  grummiers, un mur 
a été mis en place  dans le prolongement de l’existant

Stationnement
Aménagement d’un parking de 4 places au dessus de l’existant au centre du Bourg

Divers travaux d’entretien de bâtiments communaux

Point conteneurs ordures ménagères parking groupe scolaire
Afin de libérer des places de parking et pour un meilleur 
fonctionnement, celui-ci a été réaménagé (réserver ce point 
aux riverains comme sur l’ensemble de la commune)
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Char d’Osset et la RD 79a

En mai 2008, à la suite du fort épisode pluvieux 
qui a provoqué la crue de l’Arc, l’écartement des 

failles s’est accéléré faisant craindre l’éboulement 
brutal de plusieurs dizaines de milliers de m3. Le 
président du conseil général prend alors le 27 mai un 
arrêté de fermeture de la circulation sur la RD pour 
une durée indéterminée et active la piste de secours 
par Hermillon.

La commune, consciente de la contrainte très forte 
que cette décision fait peser sur les très nombreuses 
personnes ayant des intérêts patrimoniaux dans les 
hameaux et en particulier sur les résidents permanents 
va alors tout mettre en œuvre pour une réouverture la 
plus rapide possible de cet itinéraire. Elle renouvelle 
ses demandes formulées en 2003 d’éliminer les 
masses rocheuses menaçantes ou de créer un autre 
itinéraire à partir de Villarclément.
Le conseil général de la Savoie va alors jouer le jeu et 
être à nos côtés dans cette période difficile. Les deux 
demandes sont analysées rapidement et les résultats 
présentés en réunions publiques. La possibilité de 
créer un itinéraire à partir de Villarclément est jugée 
réalisable mais délicate sur le plan technique et 
extrêmement onéreuse. La solution de l’élimination 
artificielle des masses  semble être envisageable 

et après  débat entre experts sur une méthode par 
injection de grandes quantités d’eau dans le massif et 
une méthode par explosif, c’est cette dernière qui est 
retenue.
Le conseil général  estime à ce stade  qu'il est probable 
que la RD 79 ne sera réouverte qu'en février ou mars 
2009. Pour notre part, nous estimons que l'itinéraire 
de secours par Hermillon, Champsuit et Grenis déjà 
très pénalisant et inconfortable sera impossible 
à sécuriser en situation hivernale. Nous prenons 
le risque d'annoncer que nous travaillons à une 
réouverture avant l'hiver soit avant le 21 décembre.

Depuis  le printemps 2003 la circulation sur 
la RD 79a qui conduit aux hameaux de Grenis, 
Montdenis et Tourmentier  était maintenue 
sous la surveillance de détecteurs de chute de 
blocs reliés à des feux tricolores. 
En parallèle, l’évolution des masses rocheuses 
du Char d’Osset menaçant la RD faisait l’objet 
d’un suivi grâce à des extensiomètres qui 
mesurent en continu l’écartement des failles et 
donc le basculement du massif.

Crédit photo Xavier Spertini montdenis.com

Crédit photo Gaudin Ramet
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Dès lors, tout va être mis en œuvre pour ne pas perdre 
un seul jour. Le 16 juillet le conseil municipal valide 
la convention qui précise que c’est la commune qui 
conduira l’opération avec l’appui du service « risques 
naturels » et des experts du conseil général. Les 
coûts engagés seront remboursés à la commune par 
le conseil général. La commune lance la consultation 
d’entreprises en utilisant la procédure de mise en ligne 
sur internet qui permet de gagner quelques jours.

Dès le 15 septembre l’ordre de service est signé avec le 
groupement d’entreprises GTS/ SOFITER retenu pour 
réaliser l’opération. 
Après la sécurisation du site et l’héliportage du matériel 
nécessaire au forage des 21 trous d’une profondeur 
maxi de 55 m qui seront remplis d’explosifs, le travail 
commence. Au bout de quarante deux jours d’efforts 
dans des conditions exceptionnellement difficiles, tout 
est prêt pour le dynamitage du Char d’Osset. 
Le 27 octobre le tir est programmé pour 11 heures 45. 
Une partie des habitants de Villarclément est évacuée, 
la circulation est interrompue sur les voies proches 
du site, la zone du tir est contrôlée et même l’espace 
aérien est interdit. A l’heure dite, le tir a lieu et le survol 
en hélicoptère qui suit immédiatement montre que 
l’opération est réussie!!
Après un temps de purge naturelle du site post- minage 
les détecteurs de chute de blocs sont réinstallés. 
L’activité du massif enregistrée par les capteurs s’avère 
quasiment nulle et la décision est alors prise de remettre 
en état les filets de protection situés à l’amont de la RD 
79 au droit du couloir ouest. Ce dispositif est complété 
par un piège à blocs protégeant la circulation au droit 
du couloir est.
Le vendredi 28 novembre à 14 heures, la circulation est 
définitivement ouverte au grand soulagement de tous 
avec plus de trois semaines d’avance. 
Ainsi se referme un épisode difficile de l’histoire de 
cette route de montagne exposée, comme bien d’autres, 
aux risques naturels et qui, en sortant quelques temps 
de l’anonymat nous a rappelé son importance capitale 
pour la cohésion de notre commune issue de la  fusion 
avec celle de Montdenis. Nous avions le devoir de nous 
battre pour préserver cet itinéraire  et donc obtenir sa 
sécurisation. Merci au conseil général d’avoir compris 

que toute autre solution serait inacceptable pour nous 
et d’avoir assumé ses responsabilités. Puisse la RD 79a 
se faire désormais oublier le plus longtemps possible!! 

Marc TOURNABIEN

MINAGE DU CHAR D’OSSET : FICHE TECHNIQUE

Maître d’ouvrage : Commune de Saint-Julien-Montdenis
Financeur : Conseil général
Entreprises : Groupement GTS /SOFITER
Montant de l’opération : 580 903 € HT / 694 603 € TTC
Héliportage : 1400 minutes de petit porteur
                   : 250 minutes de gros porteur (Super Puma)
Matériel : Pelle araignée
              : Foreuse EF94 de 11 tonnes
              : Compresseur 12 bars ATLAS de 3,2 tonnes
Forages : 815 mètres pour 21 trous
              : Profondeur maxi 55 m 
              : Diamètre 152 mm
              : Inclinaison  30° à 45°
Explosifs : 8425 kg (émulsion Titanobel  8000UG)
Divers : 300 allers/retours Crêt des bornes-chantier réalisés par le 
personnel
             : 250 m de filet antichute posés sur les accès

Crédit photo Alex Modesto montdenis.com
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DATE LIEU Responsable sortie Téléphone

4 janvier 2009 Aussois BOCHET Marcel 04 79 59 62 00

11 janvier 2009 Val Cenis BOIS Paulette 04 79 59 66 38

18 janvier 2009 St François Longchamp LAFUGE Mireille 04 79 59 60 73

25 janvier 2009 Valmenier RICHON Eric 06 26 16 19 85

1 février 2009 La Toussiure PASQUIER J.Claude 04 79 59 61 48

7 février 2009 les Bellevilles BOIS Yvon 04 79 59 66 38

15 février 2009 les Sybelles PIATON Odile 06 14 28 82 66

22 février 2009 les Saisies BUTTARD J.Louis 09 50 76 37 22

1 mars 2009 Val Thorens FAVIER Guy 04 79 59 60 18

8 mars 2009 Termignon DUC Alain 04 79 59 68 17

15 mars 2009
rencontre 

Villarforchiardo
Valfrejus ou Karellis

BOIS Yvon 04 79 59 66 38

22 mars 2009 La Rosière PASQUIER J.Claude 04 79 59 61 48

29 mars 2009 Bonneval RICHON Christèle 06 26 16 19 85

Certaines sorties pourront être inversées

Association Ski et Montagne
Calendrier prévisionnel des sorties 2009

Tarif Maurienne Tarentaise

Adultes 13€ 15€

Enfants 6€ 8€

Ski détente, venez nous rejoindre !
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L’Association « Chapelle de Grenis » a été créée il y a 12 ans, 
à l’origine pour rénover la Chapelle St André.

Depuis, nous continuons à travailler pour entretenir et rénover 
notre village .

L’Association « Chapelle de Grenis »

Citons quelques uns de nos travaux de 
l’année 2008 :
Réalisation d’un sol pavé autour du bachat 
au bord de la route.
Elargissement du chemin de la chapelle 
pour un accès plus confortable.
Crépissage et sécurisation par une barrière 
du local poubelle.
Remplacement de la nappe d’autel.

Sans oublier notre journée annuelle de boudin à la chaudière 
(en octobre)et la fête au village en juillet. 

Tous les bénévoles de l’association souhaitent encore pouvoir 
longtemps faire de leur mieux pour avoir un village propre, 
accueillant et agréable.
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Par la parole, par les écritures, cette guerre de 14/18 que nos anciens appelaient couramment 
la « der des der » (pure illusion !!) aurait tendance pour la génération présente, à avoir une 

image qui s’estompe pour disparaître au fil du temps puis à jamais.
A l’initiative de notre président Dany AMEVET et du vice-présient Gabriel LAYMAND, nous 
avons voulu perpétuer le devoir de mémoire. En étroite collaboration avec le directeur d’école M. 
Olivier THENAIL et les enseignants que nous remercions chaleureusement, les enfants se sont 
réunis autour du monument aux morts. Après avoir déposé au pied de celui-ci des bougies avec 
la flamme du souvenir en 2007, ils ont planté cette année dans la pelouse des petits drapeaux 
tricolores commémorant le 90 ème anniversaire de l’armistice.
Que les générations présentes et à venir se souviennent du calvaire de nos anciens qui ont 
donné leur vie pour que la France reste libre.

Anciens Combattants 
de l’Union Fédérale 
de Saint-Julien-Montdenis

Jacky BOCHET

PS : photos évocatrices qui peuvent nous 

faire dire : « oh non, plus jamais ça »
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Nom du Président et coordonnées
But de l’association

Manifestations annuelles

Associations Sportives

A.S.M  
Basket

Valérie COLOMER ou  
Pierre Loïc VIARD

79, quartier Costerg / 
 Av de Villarclément

Tél. 04 79 59 14 07 - 04 79 83 48 29
dufourjc.valerie@wanadoo .fr

pierrelo.seve@tele2.fr

Faire l’apprentissage et la pratique du basket aux 
enfants et adultes

Festibasket en juin
Concours de belote en octobre

Amicale  
Laïque

Dominique TIREAU
184, rue du Bourg 

Tél. 04 79 59 19 01
damb.t@wanadoo.fr

Encadrement des enfants le samedi après-midi aux 
Karellis (ski alpin) de janvier à mars

Boule  
Ardoisière

Michel GERMAIN
91, quartier Costerg

 04 79 59 61 04

Pratique du sport boule lyonnaise

Concours de 16 doublettes le lundi de Pâques
Concours de 16 doublettes le lundi  

de la fête patronale
Une dizaine de concours sociétaires

Football 
Club  

de St Julien

José VARESANO
714, av de la Riondaz

04 79 59 66 59 -  04 79 59 12 46
jose.varesano@oange.fr

Pratique du football et éducation physique

Super Loto (février) Tournoi de foot féminin  
(1er mai). Tournoi de foot seniors (début juin)

Gym 
Volontaire

Nathalie TOYE
244, rue des Cigales - 04 79 59 63 28

Assurer le bien être des adhérents  
par des séances de gymnastique

Le Pied  
à l’étrier

Christiane CARAZ
90, rue des Cours - 06 68 20 68 27

Cours d’équitation, cycle équestre avec les écoles, 
équithérapie et ski joering en station de ski

Fête du club en fin d’année scolaire (juin)
Sortie au salon du cheval à Lyon (novembre)

Les Fous  
du Volant

Olivier THENAIL
04 79 59 95 24 

olivier.thenail@laposte.net

Initiation et promotion du badminton loisir
Jeunes : mercredi de 18h à 19h30

Adultes : mercredi de 19h30 à 23h30
Deux tournois «jeunes» et «adultes»

Ski  
et  

Montagne

Yvon BOIS
175, rue St Pierre

04 79 59 66 38 - Fax 04 79 59 68 93
yvon.bois@orange.fr

En hiver : organisation de sorties de ski familiales 
afin de découvrir toutes les stations mauriennaises

En été : randonnées moyenne montagne
Sorties de ski chaque dimanche de janvier à avril

Sorties randonnées en montagne l’été

St Hubert  
A.C.C.A

Thierry BENSADI
Rue des Murgés 

Lotissement St Antoine
06 67 29 72 85

Pratique de la chasse

Listes et adresses des associations de Saint-Julien-Montdenis
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Nom du Président et coordonnées
But de l’association

Manifestations annuelles

Tennis  
Club

Jean PODIGORA
372, av de Villardclément 

04 79 59 68 56

Associations culturelles

Activités  
Manuelles

Nathalie BERLIN
11, rue du Chef Lieu  
73300 Villargondran

04 79 83 48 09

Découverte et apprentissage de la peinture sur 
soie, porcelaine, bois, aquarelle, scrapbooking, 

perles, pâte à sel, pâte fimo

Comité  
de  

Jumelage

André JACQUEMMOZ
80, rue de la Bergère - 04 79 59 65 11
comitedejumelagesaintjulien@wanadoo.fr

Promouvoir et coordonner des échanges avec la 
commune de Villarfocchiardo

Fête du printemps 
Fête des chataignes à Villarfocchiardo

Sortie au marché de Turin
Fête de l’hiver

Echo  
Ardoisier

André GOFFO
131, rue de la Puble - 06 62 74 15 48

echo-ardoisier@orange.fr

Promouvoir la pratique de la musique amateur et 
pratique collective

2 concerts (Noël et printemps)
Concert de l’école de musique (fête des mères)

Cérémonies 19 mars, 8 mai et 11 nov
Audition de l’école de musique, musiquartiers
Messe Ste Cécile, fête patronale et carnaval

Ecole de  
Musique

Jacques DELEGLISE
220, rue de l’Argerel - 04 79 59 37 12

Saint Julien 
Evènement

Céline ROCHAS
06 64 10 87 44

Soutien à l’organisation de manifestations sur la 
commune et organisation de la fête patronale

Associations à vocation sociale

A.D.A.P.A.R

Responsable St-Julien-Montdenis
Lucette MAGNIN
16, rue des Cours

04 79 20 46 30

Promouvoir l’activité physique à l’âge de la retraite 
à travers diverses activités : gym, yoga,  

dance-country, tir à l’arc, pétanque,  
balades, ski de fond et de piste

A.D.M.R
Jean-Pierre BOCHET

162, ch des Fontanettes  
04 79 59 64 46

Amicale 
des 

Donneurs 
de Sang

André BUTTARD
107, rue des Plantées

Organisation de collecte de sang
Trois collectes de sang par an :  
12 mars 2009, 17 juin 2009 &  

26 octobre 2009
La Flamme 

de 
 Maurienne

Michel GERMAIN
91, quartier du Costerg

04 79 59 61 04

Les Restos 
du Cœur

Jean-Michel PEYNAUD
La Chaudière 73300 Jarrier

04 79 59 67 90
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Nom du Président et coordonnées
But de l’association

Manifestations annuelles

Vie Libre
Etienne GERMAIN

46, chemin des vignes
04 79 59 61 44

Vie Saine
Marcel BOCHET

295, rte de l’Argerel 
04 79 59 62 00

Association paroissiale à but humanitaire et  
à la préservation du patrimoine

Fête du Printemps
Club du 
Jeudi

Les Ainés 
Ruraux

Danièle DALLA COSTA
33, rue Croix Blanche   

04 79 59 60 58
Aider et divertir les personnes âgées

La Tirelire 
des Ecoles

Michel PFISTER
334, rte Neuve 

04 79 59 65 05 ou 06 75 53 62 46

Subvenir aux besoins culturels et pédagogiques 
des écoles maternelles & primaires

Spectacle de Noël, carnaval au printemps

Associations de mémoire

Anciens 
combattants 

F.N.A.C.A

Louis CHAMBEROD
50, rue du Bourg 
04 79 59 63 83

Anciens 
Combattants 

Union 
Fédérale

Dany AMEVET
Les Rieux

Tél 04 79 59 61 74  ou 06 33 00 38 20
dany.amevet@orange.fr

Promouvoir le devoir de mémoire
Participation aux cérémonies du 19 mars,  

8 mai et 11 novembre

Associations environnement

Associations 
d’entretien 
des canaux

Jean FEAZ
302, route du Claret 

06 03 79 57 80
Irrigations 
Rive Droite 
Ruisseau 

de  
St Julien

Aimé MARS
749, av de Villardclément  

04 79 59 67 50

Histoire 
d’eau

Alfred MONTANARI
338, rue des Sorbiers - 06 67 24 71 75

54@gmail.com
Gestion et distribution d’eau d’arrosage

Associations des hameaux de Saint Julien-Montdenis

Chapelle 
de Grenis

Raymond CHAUMAZ 
 04 79 64 42 44

Entretenir et rénover le hameau de Grenis
Fête de Grenis fin juillet

Journée boudin et pommes fin octobre

Serpolière 
visage de  
St Julien

Yves LOUIS
480, route de Serpollière

04 79 59 69 62

Listes et adresses des associations    suite
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Nom du Président et coordonnées
But de l’association

Manifestations annuelles

Les amis de 
Tourmentier 

et des  
Essarts

Daniel ARNAUD
27, route de Serpollière

Faire revivre le village, nettoyer et  
débroussailler les environs

Repas traditionnel le 1er  dimanche d’août
Journée de débroussaillage au printemps

Associations extérieures ayant des adhérents à St Julien-Montdenis
Bleuets de 
Maurienne

Gilles FRANCOZ GESLAND Pratique de la gymnastique en club

Club des 
Sports des 

Karellis

Christian FLEURY
73130 Sainte Marie de Cuines

04 79 56 29 92
cvfleury@aol.com

Préparation des jeunes à la compétition  
de ski alpin et ski de fond

Préparation au brevet d’état de ski

Concours de belote fin novembre
Loto en mars

F.N.A.T.H

Marc RAVIER ou Raymond MAGNIN
372, rte du Claret ou  

16, rue des Cours
04 79 20 46 30 ou 04 79 59 61 36

Assurer la défense des personnes qui ont été  
atteintes d’une maladie professionnelle ou 

victime d’un accident

A.P.E.D.Y.S
Des 2  
Savoie

Martine VALENZANO
204, rue de la Bourbandière

04 79 59 65 03 asso@abc-dyslexies.fr
Aider les enfants dyslexiques et leurs familles

Présentation du club : nous sommes 82 personnes 
ayant une entente très cordiale et nous avons beaucoup  
d’activités et de sorties. C’est pour cela que je lance un 
appel à tous les retraités et pré retraités pour venir nous 
rejoindre et découvrir que nous ne nous ennuyons pas au 
club .

Le 2 octobre : sortie à Chindrieux avec ballade en bateau 
sur le canal de Savières suivie d’un repas au restaurant 
« la Cheminée »  à Chindrieux.
Le 30 octobre : repas morue à Chignin avec visite du 
musée Félicien
Le 27 novembre : repas à la salle du Claret pour les 
anniversaires(4 personnes auront 80 ans et 3 auront 70 
ans)
Le 13 décembre : repas de Noël au restaurant du 
Chemin de Fer à St Jean de Maurienne
Le 18 décembre : distribution de papillotes et oranges 
pour marquer Noël
En 2009
Le 4 janvier : thé dansant avec l’orchestre Eric Collomb 
au gymnase
Le jeudi 15 janvier : tirage des Rois
Le 29 janvier : journée publicitaire avec repas gratuit à 
la salle offert par Pro-Confort

Le 12 février : assemblée générale
Le 26 février : repas gratuit à la salle offert par Bien-
Etre
Le 26 mars : visite du musée de l’Aluminium à Saint- 
Michel-de-Maurienne avec goûter au restaurant
Le 9 avril : réception du club des Aînés Ruraux de St 
Michel avec goûter
En juin nous avons prévu une sortie dans le Cerdon avec 
visite du Musée de la Soie et des Cuivres
En plus de tout ce qui est prévu nous avons des rencontres 
tous les 15 jours avec jeux de cartes, scrabble, papotage et 
goûter.
Alors venez nous rejoindre, cela nous ferait très plaisir 
d’avoir de nouvelles personnes avec qui partager encore 
plus de choses. J’espère que mon appel sera entendu .
La présidente Danièle Dalla Costa

CLUB DU JEUDI

Listes et adresses des associations    fin
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ASM BASKET : LA MAIN AU PANIER

La saison 2008-2009 vient de débuter et qui plus 
est sur les chapeaux de roue. Au niveau sportif  

l’ASM s’est vu reformer une équipe senior féminine: 
une douzaine de nouvelles et anciennes joueuses 
du club ont débuté le championnat départemental. 
Même si les résultats ne sont pas encore là, l’équipe 
apprend peu à peu à se connaître. Pour les matchs, 
l’équipe a reçu un nouveau jeu de maillots. L’ASM 
remercie encore ses sponsors, l’entreprise André 
Goffo et la menuiserie Dufour JC. 
Les seniors 2 ont aussi entamé leur championnat : 
malgré un bilan mitigé, l’équipe prend du plaisir sur 
le terrain, est en net progrès et continue d’étoffer 
son effectif. 
Les seniors 1 confirment quant à eux qu’ils ne 
méritaient pas la rétrogradation en championnat 
départemental. Au moment d’écrire cet article, les 
rouges sont leader du championnat avec 5 victoires 
contre aucune défaite. De plus, l’équipe fait plaisir à 
son public, notamment lors du derby entre l’ASM et 

le BCM St Jean remporté par nos rouges, ou encore 
lors de l’exploit de ce début de saison, en coupe 
de Savoie, en infligeant une très lourde défaite au 
tenant du titre, Barby-Saint Alban, qui évolue en 
championnat prénational.
En ce qui concerne les entraînements, ceux-ci ont lieu 
les mardis et vendredis de 19h à 21h pour les seniors 
masculins et de 21h à 23h pour les seniors filles.
L’école de basket accueille toujours les jeunes pousses 
Saint Glenainches les mercredis de 13h30 à 14h30.
Outre le côté sportif, l’ASM a organisé son concours 
de belote, le dernier week-end d’octobre et nous en 
profitons pour remercier tous les généreux donateurs 
et sponsors qui ont investi dans cette manifestation. 
L’ASM projette d’en organiser un nouveau au 
printemps(sa date n’a pas encore été fixée).
Enfin, l’ASM clôturera cette saison par son assemblée 
générale, prévue le 30 mai 2009, ainsi que par son 
traditionnel Festibasket, un tournoi de basket-ball 
ouvert à tous, le dimanche 6 juin 2009. 

L’association Vie Saine

Le samedi 13 septembre et le dimanche 14  
septembre 2008 en matinée toute l’équipe de 

l’association « Vie Saine »était motivée pour la vente 
des pains cuits au feu de bois par ses bénévoles. Le 
succès complet de cette opération a été répartie 
comme suit :

s 350€ au bénéfice de l’aumônerie de St Jean de    
Maurienne
s 500€ aux bons soins du Secours Catholique

s  1000€ pour l’aide à l’enseignement à BOSSANGOA 
au Centre Afrique
L’association remercie toutes les personnes qui ont 
contribué à ce succès. Elle envisage comme chaque 
année une collecte début janvier 2009 de fournitures 
scolaires (compas, équerres, règles, rapporteur, 
crayons...). En raison de la chaleur, éviter les 
fournitures avec de l’encre. Le centre de dépôt se 
fera dans l’église de St-Julien-Montdenis.

Marcel BOCHET
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L’ECHO ARDOSIER  ouvre ses trois volets 
artistiques sur une année chargée d’événements 
musicaux que nous ne manquerons pas de vous 
informer.

80 élèves s’inscrivent à nouveau pour une 
formation musicale et instrumentale. 
Le développement exceptionnel de l’effectif de plus 
de dix pour cent marque l’engouement de la jeunesse 
pour la musique mais aussi le fort  investissement 
des enseignants de l’école. Divers ensembles et 
orchestres permettent aux apprentis musiciens 
d’avoir une pratique musicale collective.

La classe de chorale d’adulte créée sous l’impulsion 
de son chef Aude, démarre une troisième saison 
musicale avec 66 chanteuses et chanteurs. Au contact 
de cette formation, en progression constante,  se 

dégage un vrai plaisir d’unir leurs voix et de faire 
partager une émotion à choeur ouvert.

L’orchestre d’harmonie grâce à l’arrivée de 5 
nouveaux musiciens porte ses effectifs à 92 musiciens 
de 12 à 80 ans. Ils préparent avec passion dans une 
ambiance amicale leur concert du 21 décembre.

Permettre l’accès à la culture et à la pratique musicale 
au plus grand nombre est la noble ambition de 
l’assemblée départementale. 
Cet objectif est partagé par l’association qui regroupe 
dans ses rangs plus de 10% de la population du 
village et plus de 200 inscrits.
L’Echo Ardoisier met tout en oeuvre pour renforcer 
ce lien social et culturel authentique qui relie notre 
collectivité.

A L’école de l’écho

Rassemblement 
de l’école 
pour audition 
du 20/06/2008

L’association de gymnastique volontaire de Saint 
Julien vous propose :
des cours toniques : abdominaux, fessiers, 
renforcement musculaire
tous les :

Jeudis soirs de 20 h à 21 h au gymnase

N’hésitez pas à venir nous rejoindre !!
(même en cours d’année !)

Vous pouvez essayer gratuitement 2 séances

Pour tout renseignement :

- Madame TOYE : 04-79-59-63-28

- Madame JOET : 04-79-59-60-63

Gymnastique volontaire
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Alexandre Pasquier

Pierre Guedon

Groupe ski de fond

Nous avons passé une saison plutôt difficile avec un 
programme d’animations et d’organisation de courses 
très chargé qui a été perturbé par le mauvais temps.
Malgré cela, nous avons pu  tenir nos engagements, 
avec à nos côtés les entraîneurs, le personnel et 
dirigeants des RM et de la station, l’ESF, les communes 
de Montricher et Saint-Julien-Montdenis, ainsi que les 
« anciens » de la commune.

Cette saison nous avons organisé :
Le championnat de France des Cheminots en Alpin et 
Nordic, « défi » relevé par le club mais surtout belle 
réussite.
Challenge Jean Lavigne
Une sélection « Minime » pour le Critérium Régional
Epreuve du Challenge Savoie (nordic)
4 courses CE
3 manifestations : belote, loto et la Madeleine
Le Mémorial Fontanez Carraz 
La Karamel Cup
Le tiercé des Skieurs
Le Grand Prix de printemps
Animations Station : démo glisse et raquette cross

Nous avons quelques satisfactions avec nos jeunes :

En Alpin : 
ALEX PASQUIER :  maintien sur le Circuit Coupe 
d’Europe Alpin
CEDRIC FLEURY :  admis au Pole Espoir cadet 

En Fond : 
PIERRE GUEDON :  champion de France au Sprint 
LOUIS DESCHAMPS : une saison avec de bonnes 
performances

En ce qui concerne le Nordique, nous devons tout faire 
pour maintenir une structure afin de soutenir nos deux 
jeunes.

En Brevet d’Etat : 
4 jeunes en formation BE (1 à La-Motte-Servolex, 
2 à Saint Michel de Maurienne et 1 à Moûtiers)

Malheureusement, il n’y a pas d’entrée en section Sport 
Etude cette année à Modane.

Ski club «les karellis»

Club des Sports Montricher - Les Karellis
Le Forum  73870 LES KARELLIS

N° SIRET : 335 147 724 00017  Ape : 9312Z    Agrément DDJS : 73S5007

Christian FLEURY
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PALMARES COMMUNAL
ALA  Maryvonne et Jean
ALAZET Alain
ARGENTIER Anne-Marie et Michel
ARNAUD Germaine
ARLE Christiane et Jean
AMEVET Odile et Marc
BARD Fabienne et Noël
BELLET Mireille et Pierre
BOIS Denise et Joseph
BORJON Juliette et Francis
BORJON Raymonde et Gilbert
BORJON Georgette et Aimé
BOUVIER Jocelyne et Gérard
BUISSON Arlette
CARRAZ Catherine et Pierre
CARRAZ Joëlle et Christian
CHATEL Célina
CHATEL Marthe et Marcel
COUTAZ Christiane et André
DALLA COSTA Danielle
DALLA COSTA Romeo
DAVID Monique
DIDIER André
DUBOUCHET Danielle et Jean-Louis
EMERY Jocelyne et Robert
FALCOZ Ester et Jacques
FALCOZ Maryse et Raymond
FAVIER Véronique et Guy
FEAZ Françoise et Hervé
GRANGE Josiane et Robert
GIRARD Léopold
GIRAUD Marianne et Claude
ISMONVILLE Bernard
LAURENT Ginette et Jean
LAYMAND Olga et Jeanin
LUCAS  Martine et Francisco
MARMI Raymonde et Robert
MILETTO Alice et André
PELLEGRINI Marie France et Joël
RATEL Monique et Joseph-Maurice
RAYMOND Serge et Thérèse 
RAYMOND –SERAILLE Georges
VERNEY Simone et Daniel
TRIBAL Marie-Josée et Patrice

CONCOURS FLEURISSEMENT 2008
PALMARES DEPARTEMENTAL

Catégorie 1 : propriétés fleuries très visibles de la voie publique
Concours Plaine :

1er  prix villa : Marianne et Claude GIRAUD
2ème prix habitat traditionnel : Noël et Fabienne BARD
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Lors des soirées du fleurissement 2007 et 2008 nous avons constaté la forte volonté à inciter  les communes et les particuliers à 
se préoccuper du développement durable.
Le nouveau jury départemental a pris acte de ces consignes, «  le tout fleur  » est certainement terminé. A nous tous de s’adapter, 
de trouver des espèces, des aménagements moins gourmands en eau et en entretien pour les années à venir.
       J-F THIAFFEY
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Afin de lutter contre l'accumulation 
des déchets sauvages, les classes de CP et CE1 

se sont inscrites à l'édition 2008 de l'opération 
"Nettoyons la Nature" sous l'égide des centres 
E. Leclerc. Chaque enfant a été destinataire 
d'un kit de nettoyage complet comprenant une 
paire de gants résistants, un tee-shirt et un 
grand sac poubelle. Le vendredi 26 septembre, 
sous la responsabilité des enseignants, et avec la 
présence de Noël Bard de la municipalité, ils ont 
nettoyé les abords de l'école et le square d'Italie 
particulièrement sale. L'activité nous a permis 
ensuite d'aborder le tri sélectif des déchets.

Les 
photos 

de 
classes

CM1 - CM2
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Grande section maternelle

CP

CE1

CE2

Petite section maternelle

Petite & moyenne section maternelle
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L’espace jeunes, situé à proximité du Lycée 
Paul Héroult, est à la fois une structure et un 

équipement qui rassemble :
- un accueil de loisirs pour les jeunes de 12 à 17 ans 
de Coeur de Maurienne et du canton de Saint-Jean-
de-Maurienne
- deux box de répétition de musique
- le point info jeunesse (PIJ), un lieu ressource pour 
les moins de 26 ans
- huit espaces multimédias ouverts à tous les 
habitants de Coeur de Maurienne
C’est aussi une équipe de 8 personnes : un 
directeur, une assistante, une animatrice du 
PIJ, deux animateurs jeunesse à plein temps, un 
animateur jeunesse à mi-temps et deux animateurs 
multimédias.

ACCUEIL DE LOISIRS 
Toute l’année, l’accueil de loisirs de l’espace jeunes 
organise avec les jeunes des activités variées, des 
sorties culturelles et sportives, des ateliers, des 
séjours.
La citoyenneté reste le fil conducteur dans toutes les 
actions jeunesse, que ce soit dans le cadre des activités 
encadrées de l’accueil de loisirs ou à l’occasion de 
projets à l’initiative de jeunes.
Le projet pédagogique de l’espace jeunes a pour 
objectif de responsabiliser les jeunes sur des projets 

participatifs. C’est pourquoi l’espace jeunes apporte 
des soutiens humains, financiers et méthodologiques 
d’accompagnement de projet pour favoriser 
l’émergence d’initiatives autonomes de jeunes.
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POINT INFORMATION JEUNESSE 

Lieu ressource, le PIJ informe et oriente les jeunes de 
moins de 26 ans sur les thèmatiques suivantes : 
études et métiers, emploi et formation, santé 
et vie quotidienne, vacances sports et loisirs, 
international....

LES ESPACES MULTIMEDIAS

Les animateurs multimédias de l'espace jeunes 
interviennent dans les 8 Espaces Publics Numériques 
de la communauté de communes « Coeur de 
Maurienne » et proposent différents services : accueil 
en libre service, cycles d'initiation et de découverte 
et animation jeunesse.
Les 8 EPN :
- Point Cyb à l'espace jeunes
- Ecole des Chaudannes
- Ecole des Clapeys
- Ecole de Saint-Julien-Montdenis
- Ecole de Villargondran
- Bibliothèque d'Hermillon
- Mairie du Châtel
- Bibliothèque de Montvernier
Les cycles d'initiation et de découverte permettent 
aux adultes de découvrir et de s'initier aux outils 
informatique et multimédia afin entre autre 
d'atténuer la rupture intergénérationnelle constatée 
entre les adultes et les jeunes notamment au sein de 
la famille.

L'espace jeunes joue aussi un rôle de coordination et 
d'animation du bassin de vie.
Dans le cadre de ses activités, l'espace jeunes 

coordonne notamment, la Semaine de la Solidarité 
Internationale et la journée de la sécurité routière, et 
s'implique dans le carrefour des métiers et la journée 
mondiale contre le sida.

Les programmes d'activités proposées aux jeunes 
paraissent à chaque période scolaire et à chaque 
vacances scolaires. Les adhérents les recoivent soit 
par courrier soit par mail.
L'adhésion est gratuite et peut permettre aux jeunes 
agés de 12 ans à 20 ans de bénéficier de tarifs 
préférentiels dans certaines stations de ski. 

Renseignements
à l’espace jeunes : 
04 79 59 94 95 
ou sur le blog de 
l’espace jeunes :
h t t p : / / e s p a c e .
jeunes.cccm.free.fr
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La commune de Saint-Julien-Montdenis, acteur 
du développement durable

Notre commune s’implique dans le développement 
durable ! En effet , une collecte de cartouches 
d’impression vides et de téléphones mobiles usagés 
a été mise en place.

Des collecteurs se trouvent dans le hall de la 
mairie : vous pouvez y déposer vos cartouches vides 
d’imprimantes à jet d’encre et vos téléphones mobiles 
usagés. Si vous avez à la maison une imprimante 
laser, vous pouvez également nous apporter votre 
cartouche.
Chaque année, plusieurs millions de cartouches 
d’imprimantes sont utilisées en France. Or, moins de 
15% de ces cartouches sont recyclées aujourd’hui ! En 
récupérant ces cartouches usagées, un geste simple 
pour favoriser le développement durable est fait. 
En effet, les cartouches valorisables sont recyclées 
en tant que « cartouches remanufacturées » par 
des recycleurs industriels. La société LVL s’engage 
à détruire les cartouches non-valorisables selon la 
législation en vigueur. De plus la réutilisation d’une 
cartouche Laser permet une économie d’énergie de 
30% par rapport à la production d’une cartouche 
neuve.
Tous les ans, près de 25 millions de téléphones 
mobiles sont renouvelés en France. En plus d’être 

composés de plastique, circuits électriques et 
circuits électroniques et de divers métaux, les 
mobiles possèdent une batterie contenant entre 
autre, du lithium et du cadnium. Ces mobiles usagés 
sont soit jetés avec les ordures ménagères ou en 
déchetterie (lourd impact sur l’environnement en 
présence de la présence de produits toxiques dans la 
batterie et gaspillage de déchets « utiles »car 90% de 
leurs composants pourraient être recyclés), soit en 
sommeil dans les fonds de tiroir........

La société LVL organise de façon professionnelle 
la collecte, le tri, le stockage et la répartition des 
téléphones mobiles vers leurs lieux de recyclage, 
comme elle le fait avec les cartouches d’impression 
vides.

La commune de Saint-Julien-Montdenis est fière 
de contribuer à faire un monde meilleur, impliquez-
vous avec nous !
Les sociétés intéressées par le ramassage de leurs 
cartouches d’impression vides peuvent s’adresser 
directement à la société LVL (0251709222 ou   
lvl@lvl.fr)
Communiqué de presse de la société LVL

A Saint Jean-de-Maurienne, dans le quartier des 
Chaudannes, le magasin «Cartouches Center» 
peut faire le plein de vos cartouches usagées.
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L
’énergie solaire photovoltaïque 
est une forme d’énergie renouvelable 
permettant de produire de l’électricité par 
transformation d’une partie du rayonnement 

solaire grâce à une cellule photovoltaïque. Plusieurs 
cellules sont reliées entre-elles sur un module 
solaire photovoltaïque. Plusieurs modules sont 
regroupés pour former une installation solaire chez 
un particulier.
L’effet photovoltaïque a été découvert en 1839 
par le physicien français Alexandre Edmond 
Becquerel. 

Elle offre de multiples avantages :

La production de cette électricité renouvelable est 
propre

La lumière du soleil étant disponible partout, 
l’énergie photovoltaïque est exploitable aussi 
bien en montagne dans un village isolé que dans 
le centre d’une grande ville, et aussi bien dans le 
Sud de la France que dans le Nord (regardez quel 
engouement suscite le photovoltaïque chez nos 
voisins allemands !)

L’électricité photovoltaïque est produite au plus 
près de son lieu de consommation, de manière 
décentralisée, directement chez l’utilisateur. De plus 
un système photovoltaïque est un moyen de produire 
de l’électricité renouvelable facilement accessible au 
particulier.

Les systèmes photovoltaïques sont extrêmement 
fiables : aucune pièce mécanique n’est en mouvement, 
les matériaux employés (verre, aluminium) résistent 
aux pires conditions climatiques (notamment à la 
grêle). La durée de vie d’un capteur photovoltaïque 
est ainsi de plusieurs dizaines d’années. 

Il existe trois technologies différentes 
de fabrication des modules solaires 
photovoltaïques :

Les modules solaires monocristallins: Ils 
possèdent un meilleur rendement au m², et sont 

essentiellement utilisés lorsque les espaces sont 
restreints. Le coût plus onéreux qu’une autre 
installation de même puissance, contrarie le 
développement de cette technologie. 

Les modules solaires polycristallins: 
Actuellement c’est le meilleur rapport qualité/prix 
et les plus utilisés. Ils ont un bon rendement et 
une bonne durée de vie (plus de 35 ans), et en plus 
ils peuvent être fabriqués à partir de déchets de 
l’électronique. 

Les modules solaires amorphes: Ces modules 
ont un bon avenir car il peuvent être souples et ont 
une meilleure production par faible lumière. Le 
silicium amorphe possède un rendement divisé par 
deux par rapport à celui du cristallin, ce qui nécessite 
plus de surface pour la même puissance installée. 
Toutefois, le prix au m² installé est plus faible.

L’énergie solaire photovoltaïque

LE JOURNAL MUNICIPAL

Janvier 200930

Environnement



T
oute personne disposant d’un habitat 
résidentiel, d’un bâtiment communal ou 
d’un autre lieu d’implantation susceptible 
de recevoir un champ de modules 

photovoltaïques, peut devenir un producteur 
d’énergie renouvelable en injectant toute ou partie 
de l’électricité localement produite dans le réseau de 
distribution public.

La production d’électricité photovoltaïque est 
directement fonction de l’ensoleillement du lieu, et 
donc de sa localisation géographique, de la saison et 
de l’heure de la journée : elle est maximale à midi 
par ciel clair. Sa valeur maximale qui peut ainsi être 
enregistrée est d’environ 1000 W/m2 (valeur dite de 
référence).

En prenant en compte les conditions géographiques 
ainsi que météorologiques, on constate que l’énergie 
moyenne apportée par le rayonnement solaire 
varie entre 3 kWh/m2 par jour dans le Nord de la 
France et 5 kWh/m2 par jour dans le sud (moyennes 
annuelles) (environ 4,2 kWh/m2 dans notre vallée).

Les modules photovoltaïques commercialisés ont 
un rendement maximal autour de 14%. Ainsi, pour 
une puissance du rayonnement solaire incident de 
1000 W/m2, la puissance électrique disponible par 
m2 de capteur est de l’ordre de 140 Wc, desquels il 
faut déduire les pertes dues au rendement global 
de l’installation. Par conséquent, la production 
photovoltaïque journalière pourra selon le lieu 
d’installation être comprise entre 0,33 et 0,5 kWh 
par m2. Pour une installation de 20 m2 soit environ 
2,8 kWc, la production journalière se situera alors 
entre 6,5 et 10 kWh (entre 2370 et 3650 kWh/an) 
(environ 3000 kWh/an dans notre vallée).

Une installation photovoltaïque raccordée au réseau 
coûte de l’ordre de 7 €/Wc. Pour une installation de 
2,8 kWc, il faudra investir environ 20 000 € et entre 
500 et 1000 € pour le raccordement au réseau. Des 
subventions existent (crédit d’impôts, subventions 
de la région, subventions de la Communauté de 
Communes Cœur de Maurienne, …) mais le levier 
financier le plus important se présente sous la 
forme d’un tarif d’achat préférentiel de l’électricité 
solaire produite. Actuellement, le tarif d’achat est 

de 57 cts €/kWh produit (pour une installation 
de 2,8 kWc produisant par an environ 3000 kWh, 
le revenu annuel est de 1700 € et cela pendant 20 
ans (Un contrat d’obligation d’achat est signé entre 
le producteur et le réseau de distribution pour une 
durée de 20 ans).

Surface : 44,5 m2

Type module : amorphe

Puissance de l’installation : 2,97 kWc

Production annuelle : 2840 kW/an

Temps de retour sur investissement : 9,6 an

Taux de rentabilité : 8,74 %e
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Forage géothermique par la Société CHAPPELLAZ (SAVOIE)  Tél 04 79 33 40 87

Forage pour géothermie
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D
es installations photovoltaïques existent déjà sur notre commune et de multiples projets sont en 
cours pour les mois et les années à venir (la commune lors de sa réfection de la salle des sports, 
souhaite intégrer plusieurs centaines de m2 de panneau photovoltaïque).

D’autres énergies renouvelables existent 
comme 

la géothermie (énergie issue de l’énergie de la 
Terre qui est convertie en chaleur), 
l’éolien (énergie tirée du vent au moyen d’un 
dispositif aérogénérateur) et 
l’hydraulique (énergie fournie par le mouvement 
de l’eau, sous toutes ses formes, chute, cours 
d’eau, marée) 
et elles contribuent à produire de l’énergie 
propre.

Explosion des consommations d’énergies mondiales, diminution des énergies fossiles, 
réchauffement climatique … autant de problématiques qui placent l’éco-citoyenneté 
au premier plan du développement durable*.
L’énergie solaire, énergie propre et inépuisable, s’impose comme étant un complément 
évident aux autres sources énergétiques.
*Le développement durable répond aux besoins des générations du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.

Franck LEFEVRE
Energie Renouvelable
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Pour 10.80 euros, nous vous proposons des 
menus très variés, composés d’une entrée, d’un 
féculent ou d’un légume, d’une viande ou d’un 
poisson, d’un produit laitier, d’un dessert. Nous 
offrons à nos fidèles clients une boule de pain, 
ainsi que le potage les mardis et les vendredis. 
La livraison est gratuite. 
La restauration à domicile fait partie des services 
de proximité à la personne et la municipalité 

apporte une aide financière selon conditions de 
ressources. Adressez-vous à la mairie. 
La plupart de nos produits sont  fabriqués maisons 
(potages, desserts…) et dans la mesure du 
possible nous vous servons des produits frais. 
Pour vous renseigner ou passer commande, 
téléphonez au 04 79 59 19 53. N’hésitez pas 
à laisser un message au répondeur avec vos 
coordonnées, nous vous rappellerons ensuite. 

Séverine Viard
Coiffeuse à domicile

Vous propose ses services :

Coiffure homme, femme, enfant, 
coiffure de soirée 
et chignon de mariée

Tél : 06.69.35.16.16

Cuisine centrale

Le 1er avril 2008 la cuisine 
centrale a ouvert ses portes 
avec l’accord des services 
vétérinaires. 

Que vous soyez jeune ou âgé, 
au travail ou en retraite, fati-

gué ou bien portant, Emmanuelle, 
Isabelle et Guillaume sont à votre 
disposition. 
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Native de Villardclément, charmant hameau de St-Julien 
Montdenis, Anna ARNAUD a vécu jusqu’à 95 ans dans sa 

maison, avant de rejoindre la maison de retraite « La Bartavelle » 
à St Jean de Maurienne.
Ce vendredi 5 septembre, le maire et une délégation du CCAS 
( Centre Communal d’Actions Sociales ), ses voisins et amis 
l’entourèrent pour son centième anniversaire.
Après une longue carrière au LRF de Péchiney comme laborantine, 
la centenaire a coulé une belle retraite s’occupant de son beau 
jardin, entretenant de bonne relation avec la paroisse de St Julien 
qu’elle fréquentait régulièrement. Au moment du discours, M. 
le mairie pense que la longévité d’Anna tient au fait qu’elle a bu 
pendant longtemps, avec modération bien sûr, le célèbre cru de 
St Julien, le premier vin de France.... en arrivant d’Italie!
Vie simple et tranquille d’une femme qui a choisi la liberté 
du célibat sans pour autant se désintéresser des autres, nous 
souhaitons encore de nombreuses années de présence parmi 
nous.

Avec l’aide de Laurence les enfants ont préparé à la garderie des décorations pour 
la cantine pour la fête d’Halloween. Ce jour -là même le menu était aux couleurs 

d’Halloween 

Le vendredi 7 novembre a eu lieu la 1ère réunion d’information pour la 
création d’une AFP (Association Foncière Pastorale) sur le bas de la 

commune. Une centaine de personnes étaient présentes.

« ARNAUD Anna 
a fêté ses cent ans »

J-F THIAEFFEY

La création d’une AFP

Halloween

Le vendredi 17 octobre a eu lieu en présence de 
nombreuses personnalités et des habitants du 

lotissement, l’inauguration des 16 logements de 
L’OPAC qui sont déjà tous occupés.

J.CHOMAZ

Inauguration des 16 logements
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Après avoir réouvert une classe en 
primaire à la rentrée 2007, c’est en 

maternelle que cette année l’effectif de 68 
élèves a permis de recréer une 3ème classe. 
L’inauguration a eu lieu en présence de M 
l’inspecteur le lundi 15 septembre.

Le samedi 25 octobre quatre membres du Comité 

 de Jumelage se sont rendus à AVIGLIANA pour 
participer à la journée des communes jumelées Savoie/Piémont. Après une matinée d’échanges entre les 
diverses délégations, les participants ont pu visiter  le « Dinamitifico », ancienne usine (désaffectée) de 
fabrication d’explosifs.

M POCHET nous informe de la présence de l’exposition « Voyage au centre de la terre » du 12 janvier 2009 
au 12 février 2009  à la bibliothèque qui est ouverte à tous et toutes
le mercredi de 8h30 à 11h30 et de 16h30 à 18h30, le samedi de 15 à 17h
Pour tous renseignements vous pouvez téléphoner au 04 79 59 67 02 ou 04 79 59 68 73

C’est parti : depuis une semaine les salariés de  Solid’art 
ont commencé le défrichage des parcelles où seront 

replantées des vignes probablement au printemps 2009.

L’accueil familial de vacances consiste à mettre en 
relation des enfants accompagnés par des équipes 

locales de l’association et des familles d’accueil qui 
les reçoivent pendant leurs vacances. Ces enfants 
sont victimes de difficultés sociales ou matérielles 
qui parfois compromettent leur développement.
La famille d’accueil s’intègre dans la démarche 
AVF. Elle est à l’écoute de l’enfant, elle l’aide à se 

construire, à avoir une vue positive de la vie sans se 
substituer à sa famille. Il s’agit en général de prendre 
en charge un enfant de 6 à 12 ans pour une durée 
d’environ 3 semaines durant les vacances scolaires.
Pour devenir famille d’accueil, contactez Monique 
ALPE par téléphone au 04/79/59/63/00 ou par 
mail(gerard.alpe@wanadoo.fr)

3ème classe. L’inauguration

J. CHOMAZ

Solid’art a commencé le défrichage

Le Centre du Service National de GRENOBLE-VARCES 

nous informe qu’il est désormais équipé d’une 

plate-forme téléphonique.

Maintenant pour toutes les informations concernant le 

recensement, merci de composer le 04 76 73 46 00

INFORMATION RECENSEMENT :

J.  CHOMAZ

L’accueil familial de vacances avec le Secours Catholique

J.  CHOMAZ
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Dimanche 4 janvier : thé dansant organisé par le Club du jeudi
Samedi 7 février : loto du Foot
Jeudi 12 mars : don du sang

Samedi 21 mars : loto du Ski-Club des Karellis
Samedi 28 mars : carnaval 

Dimanche 3 mai : concert de l’Echo Ardoisier
Samedi 6 juin : tournoi de foot GOFFO

Dimanche 7 juin : Festibasket
Dimanche 14 juin : Fête de Serpollière

Mercredi 17 juin : don du sang
Samedi 20 : audition de l’école de musique

M a n i f e s t a t i o n s  d u  1 e r  s e m e s t r e  2 0 0 9
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